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n° 213 718 du 10 décembre 2018 

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. BARTOS 

rue Sous-le-Château, 13 

4460 GRACE-HOLLOGNE 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative et désormais par le Ministre des Affaires sociales 

et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

  
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Vème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 9 décembre 2018, par X, qui déclare être de nationalité 

pakistanaise, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris à son égard le 4 décembre 2018 et 

notifié le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 décembre 2018 convoquant les parties à comparaître le 10 décembre 2018.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. PIRE loco Me T. BARTOS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient 

la requête. 

 

1.2. Le requérant est de nationalité pakistanaise et déclare être arrivé en Belgique en 2015. 
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1.3. Le 11 décembre 2015, il a introduit une première demande d’asile, clôturée par un arrêt de 

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire, 

prononcé par le Conseil le 10 octobre 2016 (RVV 176 043). 

 

1.4. Le 21 avril 2016, il a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquiès) contre 

lequel il a introduit un recours devant le Conseil, actuellement pendant sous le numéro 188 971. 

 

Le 19 janvier 2018, il a introduit une deuxième demande d’asile, clôturée par une décision de refus de 

prise en considération prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 1er mars 2018 

en application de l’ancien article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

1.5. Le requérant n’a pas introduit de recours contre cette décision. 

 

1.6. Le 29 janvier 2018, il a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquiès) qui lui a 

été notifié le même jour et contre lequel il n’a pas introduit de recours devant le Conseil. 

 

1.7. Le 4 décembre 2018, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement, qui a été notifié le même jour également. 

 

1.8. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par la police de Namur le 04/12/2018 et ses 

déclarations ont été prises en compte. 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; L’intéressé 

n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable au moment de son arrestation. 

 

L’intéressé a été entendu la police de Namur le 04/12/2018. Il ne déclare pas avoir une vie familiale ou 

des enfants mineurs en Belgique. Il ne déclare pas non plus avoir des problèmes médicaux. Ainsi, le 

délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

 

déclarée irrecevable sur la base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été considérée comme 

manifestement infondée sur la base de l'article 57/6/1, § 2. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 
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L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 24/04/2016. Cette 

précédente décision d’éloignement n’a pas été exécutée. Il est peu probable qu’il donne suite 

volontairement à cette nouvelle décision. 

 

6° L’intéressé a introduit une nouvelle demande de protection internationale après avoir fait l’objet d’une 

décision de refus de séjour La demande de protection internationale introduit le 11/12/2015 et le 

29/01/2018 a été déclarée irrecevable par la décision du 24/04/2016 et du 02/03/2018. 

 

Reconduite à la frontière 

 

Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par la police de Namur le 04/12/2018 et ses 

déclarations ont été prises en compte. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour le motif suivant : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 24/04/2016. Cette 

précédente décision d’éloignement n’a pas été exécutée. Il est peu probable qu’il donne suite 

volontairement à cette nouvelle décision. 

 

6° L’intéressé a introduit une nouvelle demande de protection internationale après avoir fait l’objet d’une 

décision de refus de séjour La demande de protection internationale introduit le 11/12/2015 et le 

29/01/2018 a été déclarée irrecevable par la décision du 24/04/2016 et du 02/03/2018. 

 

L’intéressé a été entendu par la police de Namur le 04/12/2018 et ne donne aucune raison pour laquelle 

il ne peut pas retourner dans son pays d’origine. Nous constatons, suite à son explication, que 

l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à 

une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves 

de supposer que, en Pakistan il encourt un risque sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à 

des traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple allégation d’une violation supposée de 

l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. » 

 

1.9. Le requérant est actuellement détenu en vue de son éloignement. 

 

2. La décision de maintien en vue d’éloignement. 

 

Le Conseil n’est pas compétent pour connaître de la décision privative de liberté, un recours spécial 

étant ouvert à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi 

du 15 décembre 1980. Le recours n’est dès lors pas recevable quant à ce. 
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3. Le cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione 

temporis de la demande. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé. Dans ce cas, le caractère 

d’extrême urgence de la demande est légalement présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

  

Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti 

pour ce faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également.  

 

4. L’intérêt à agir et la recevabilité de la demande de suspension. 

 

4.1. Lors de l’audience du 10 décembre 2018, la partie défenderesse fait valoir que le recours devrait 

être déclaré irrecevable au motif que la partie requérante a déjà fait l’objet d’au moins un ordre de 

quitter le territoire, antérieur, qui est devenu définitif et exécutoire. L’existence d’un tel ordre de quitter le 

territoire n’est pas contestée par la partie requérante. Il ressort en réalité du dossier administratif que le 

requérant s’est vu notifier deux ordres de quitter le territoire (annexe 13quinquiès) respectivement les 21 

avril 2016 et 29 janvier 2018. Or aucun de ces actes n’est visé dans le présent recours. En outre, il ne 

semble pas qu’un recours a été introduit contre l’ordre de quitter le territoire du 29 janvier 2018.   

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que la suspension sollicitée, fût-elle accordée, n’aurait pas pour effet 

de suspendre l’exécution des ordres de quitter le territoire antérieurs, qui pourraient être mis à exécution 

par la partie défenderesse, indépendamment d’une suspension de l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

 

La partie requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension. 

 

La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat 
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empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 

le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75). 

 

4.2. En l’espèce, il ressort de l’exposé de ses moyens et du risque de préjudice grave difficilement 

réparable que la partie requérante entend invoquer une violation de l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH). 

 

4.2.1. L’examen du grief invoqué au regard de l’article 3 de la CEDH 

 

4.2.1.1. S’agissant de l’article 3 de la CEDH 

 

Le Conseil rappelle pour sa part que l’article 3 de la CEDH stipule que « Nul ne peut être soumis à la 

torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des 

valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les 

traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la 

victime (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 218).  

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’expulsion par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de 

destination, un risque réel d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces 

conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas expulser la personne en question vers 

ce pays (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence; 

adde EHRM, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005).  

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la 

Cour EDH. A cet égard, celle-ci a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, 

il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de 

destination, compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de 

l’intéressé (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 78 ; Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 

2008, §§ 128-129 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 et Cour EDH Vilvarajah et autres v. 

Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 108 in fine).  

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH a souvent attaché de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir par exemple : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, 

§§ 347 et 348 ; Cour EDH, Moayad v. Allemagne, 20 février 2007, §§ 65-66 ; Cour EDH, Said v. Pays 

Bas, 5 juillet 2005, § 54 ; Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 67 ; Cour EDH, Chahal v. 

Royaume Uni, 15 novembre 1996, §§ 99-100). En même temps, la Cour EDH a considéré qu’une simple 

possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en 

soi une infraction à l’article 3 de la C. E. D. H. (voir : Cour EDH, Fatgan Katani et autres v. Allemagne, 

31 mai 2001 ; Cour EDH, Vilvarajah et autres v. Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque 

les sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant 

dans un cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH, Y. v. 

Russie, 4 décembre 2008, § 79 ; Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 131 ; Cour EDH, N. v. 
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Finlande, 26 juillet 2005, § 167 ; Cour EDH, Mamatkulov and Askarov v. Turquie, 4 février 2005, § 73 ; 

Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 68).  

 

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 

requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des 

motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son appartenance au 

groupe visé (voir : Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 132). En pareilles circonstances, la Cour 

EDH n’exige pas que le requérant établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui le 

distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la protection offerte par l’article 3 de la 

CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit du requérant et des informations disponibles sur le 

pays de destination pour ce qui est du groupe en question (voir : Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 

2008, § 80 ; Cour EDH, Salah Sheekh v. Pays-Bas, 23 mai 2007, § 148 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 

juillet 2005, § 167). 

 

Le Conseil rappelle également qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que dans certains cas, il 

ne peut être exclu que l’application des règles prescrites par les accords de Dublin puissent entraîner un 

risque de violation de l’article 3 de la CEDH, la présomption selon laquelle les Etats participants 

respectent les droits fondamentaux prévus par la CEDH C. E. D. H. n’étant pas irréfragable (voir : Cour 

EDH, 4 novembre 2014, Tarakhel/Suisse ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce).  

 

Dans ce cas, la Cour EDH a toutefois eu l’occasion de rappeler que pour s’inscrire dans le champ 

d’application de l’article 3 de la CEDH, le mauvais traitement allégué doit atteindre un seuil minimal de 

sévérité. L’examen de ce seuil minimum est relatif et dépend des circonstances concrètes du cas 

d’espèce (affaire A.M.E. c. Pays-Bas du 5 février 2015, et affaire A.S. c. Suisse du 30 juin 2015).  

 

Le Conseil rappelle de surcroît que le simple fait qu’un demandeur soit transféré vers un pays où sa 

situation économique serait potentiellement moins avantageuse qu’en Belgique n’est pas en soi 

suffisante pour démontrer une violation de l'article 3 de la CEDH. Il estime également nécessaire de 

rappeler que l'article 3 précité ne saurait être interprété comme obligeant les Hautes Parties 

contractantes à garantir un droit au logement à toute personne relevant de leur juridiction. Il ne saurait 

non plus être tiré de l'article 3 de la CEDH un devoir général de fournir aux réfugiés une assistance 

financière pour que ceux-ci puissent maintenir un certain niveau de vie (voir : M.S.S./Belgique et Grèce, 

§ 249). 

 

4.2.1.2. En l’espèce, le Conseil observe, que les deux demandes d’asile du requérant ont été clôturées 

par des décisions négatives et qu’au terme de l’examen de ces demandes, les instances compétentes 

ont estimé que le requérant n’établissait pas nourrir de crainte sérieuse de persécution ou être exposé à 

un risque réel d’atteinte grave en cas de retour au Pakistan. Par ailleurs, le requérant n’ayant pas jugé 

utile d’introduire un recours contre la décision de refus de prise en considération de sa deuxième 

demande d’asile, le Conseil observe que son attitude paraît peu compatible avec la crainte qu’il allègue. 

 

A la lecture des pièces des dossiers administratif et de procédure, le Conseil constate que le requérant 

ne fournit aucun élément individuel récent de nature à étayer le risque qu’il allègue de subir des 

traitements prohibés par l’article 3 de la CEDH en cas de retour au Pakistan. 

 

Enfin, si la partie requérante fait valoir que des violations de droits humains sont commises dans la 

région d’origine du requérant et étaye son argumentation de récents rapports publiés par Amnesty 

International au sujet du terrorisme prévalant dans la région d’origine du requérant, elle ne plaide en 

revanche pas que ces violences atteindraient une ampleur telle que le seul fait de se trouver sur le 

territoire du Pakistan suffirait à exposer le requérant à des traitements prohibés ou encore qu’il 

appartiendrait à un groupe systématiquement exposé à de telles mesures. 

 

Il s’ensuit que le moyen n’est pas sérieux en ce qu’il est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

4.3. Le grief soulevé au regard de l’article 3 de la CEDH n’étant pas sérieux, la partie requérante n’a pas 

intérêt à agir à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 26 juin 2018. 
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5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est irrecevable. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille dix-huit, par : 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT,    greffier. 

 

 

 

Le greffier,       Le Président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT     M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 

 


